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Let.!re ad:!:e_~.§'-~e,.~~~.?-~.£!:~~_£e g8~~er2hl::~--aout 1227, par le 
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New-York, le 9 aout 1957 

Me referant a 1 1article 14 du reglement interieur de l 1Assemblee generale, 

j 1ai l'honneur, conformement aux instructions du Gouvernement belge, de requerir 

l'inscri:r:.+.ion de la question suivante a 1 1 ordre du jour de la douzieme session 

ordinaire de l'Assemblee : 

"Action collective d 1 information destim3e a eclairer les peuples 
sur lea dangers de la course aux armereents, principalement sur lea effete 
destructifs des armes nucleaires". 

Un projet de resolution est ci-joint. 

57-22907 

(Signe) Joseph HISOT, 
Representant permanent de la Belgique 

aupres des Nations Unies 
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P.f-:t-zo 
F~·c.:.(5o.is 
Page 2 

ACTION COLLECTIVE D1 INFORMATION DESTINEE A ECLAIRER LES PEUPLES 
SUR LES DANGERS DE LA COtJRSE AUX AR.iVIEHEi'JTS, PRINCIPALElv.lEN'I' SUR 

LES EFFETS DESTRUCTIFS DES ARi~S NUCLEAIRES 

Projet de~~lutioq 

L'Assemblee ganerale, 

~id9r1£1 que la course aux armements, principalement dans le domaine 

des armes nucleaires, expose le monde entier au danger de devastations sans 

precedent et que les peuples de taus les pays dcivent en ~tre pleinement conscients, 

Con0iderant que tout accord, partiel ou general, pour une reglementation 
---·=·-~ 

des armerne:Tts irrlpj_iqt•.e necessairement un contr6le international adeq_uat, 

~ider3.!lt quI il impor·~e I en COnsequence I d I SCJ.airer 1 1 OpiniOn pUbliqUe a 
la fois sur lea effete des armes nucleaires et sur la necessite de contr6ler 

internationalement leur production et le~r detentio~, afin de les reduire 

progres.Ji vement 1 

Cor;_:,illerant qu 1 il y a lieu, des lora, de rechercher dans quelles condi tiona 

pourrait etre exercee, sous l'egide des Nations Unies et en dehors de toute 

preoccupation ideologique ou politique, une action collective, effic~c2 et 

continue, tendant a l'information cleo peuples, 

~~~te lea dispositions suivantes 

Le 0ecretaire general soumettra a l'Assemblee generale, pour sa treizieme 

session ordinaire, le plan selon lequel pareille action collective d 1 information 

pourrait etre organisee; 

Le plan determiners, entre autres, quelles donnees, accessibles a la masse, 

il conviendrait de diffuser, sous une forme synthetique, simple et expressive, 

par taus precedes de publication et de diffusion- radio, television, film, etc., 

sur des sujets tela que lea suivants : competition en matiere d'armements; depenses 

qu'elle entrafne; notions generales relatives aux armes nucleaires; effets 

destructifs de celles-ci; difficulte de toute protection, militaire ou civile, 

centre leur emploi; 

Il determiners egalement par quels services des Nations Unies et comment, 

dans les divers pays, semolable diffusion pourrait etre effectuee; 

; ... 
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Pour l'etablissement de ce plan, le Secretaire general se fera assister 

par un comite consultatif compose d'experts de nationalites differentes, designee 

par lui; 

Le Secretaire general invitera les Etats iliembres a lui faire connaitre en 

temps utile, s' ils le jugent opport1.m, leurs vu2s sur ce que devrai t comporter 

le plan dont il s'agit. 




